
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_2

BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIÈRES AU TITRE DE L'ANNÉE 2022

RAPPORTEUR : Zafer DEMIRAL



L'article  L. 2241-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  précise  que  le  conseil
municipal est appelé à délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières
réalisées par la commune sur son territoire. Ce bilan doit être annexé au compte administratif.

Les acquisitions et cessions réalisées pendant l'année 2022 sont les suivantes :

1) Cessions :
a) Centre commercial Les Vernes : cession des parcelles AC 137, 167, 259, 263 de 4 m², 1 m²,
7 m², 39 m² (trottoir, espaces verts, chaussée) à la Métropole de Lyon, à l’euro symbolique, le
23 novembre 2022. 

b) 39 montée des Autrichiens : régularisation de l’alignement existant. Cession des parcelles
BI 1153 et BI 1786 (1029p) de 32 m² et 19 m² à monsieur Ciriaco GORDON, à 4 000 euros, le
29 décembre 2022.

2) Acquisitions :
a) Centre commercial Les Vernes : acquisition des parcelles AC 159 (édicule d’aération), 160
(édicule  d’aération),  253  (espace  vert  annexe  à  la  voirie),  254  (belvédère  en  béton
gravillonné), 255 (escalier) de 6 m², 6 m², 591 m², 58 m² et 7 m², de la part de Lyon Métropole
Habitat à l’euro symbolique, le 28 octobre 2022.

b) 37 rue Roger Salengro : rétrocession par la Métropole de Lyon du lot commercial de 65 m²
préempté en rez-de-chaussée (lot 1 de copropriété) sur la parcelle AR 182, à 38 000 euros, le
18 mai 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 ABSTENTIONS Monsieur RIVA  ; Madame BODARD 

DÉCIDE

• D’APPROUVER le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées par
la commune sur son territoire pendant l’exercice budgétaire 2022 ;

• D’ANNEXER ce bilan au compte administratif 2022.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


